
Décisions du chef d'établissement pouvant faire l’objet d’une délégation de signature 
en vertu des dispositions du code pénitentiaire (R. 113-66 ; R. 234-1) et d’autres textes 

I. Décisions pouvant faire l’objet d’une délégation de signature en vertu des dispositions du code 
pénitentiaire 

Délégataires possibles : 
1 : adjoint au chef d’établissement 
2 : « fonctionnaire appartenant à un corps de catégorie A » (directeurs des services pénitentiaires/attachés 
d’administration/chefs de service pénitentiaire) 
3 : personnels de commandement (lieutenants, capitaines, commandants) 
4 : majors et brigadiers-chefs  

Décisions concernées Articles 1 2 3 4 

Discipline 
R. 234-1 

+ 

Elaborer le tableau de roulement des assesseurs extérieurs R. 234-8 X X X X 
Placer un détenu à titre préventif en cellule disciplinaire ou 
en confinement en cellule individuelle ordinaire R. 234-19 X X X X 

Suspendre à titre préventif l’activité professionnelle des 
détenus 

R. 234-23 X X X 

Engager des poursuites disciplinaires R. 234-14 X X X 
Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne 
comprennent pas ou ne parlent pas la langue française R. 234-26 X X X X 

Désigner les membres assesseurs de la commission de 
discipline R. 234-6 X X X X 

Présider la commission de discipline R. 234-2 X X X 

Prononcer des sanctions disciplinaires R. 234-3 X X X 

Ordonner et révoquer le sursis à exécution des sanctions 
disciplinaires 

R. 234-32 à R. 
234-40 X X X 

Dispenser d’exécution, suspendre ou fractionner une 
sanction disciplinaire R. 234-41 X X X 


